
Sabots abusifsPoser des sabots sur lesvéhicules, au motif ou pré-texte qu'ils sont mal sta-tionnés, est devenu un jeupour les policiers commisà la tâche. Ne tenant pascompte de certaines... si-tuations d'exception ou dedétresse, ils posent des sa-bots à tout-va. Le cas decette camionnette qui a euune crevaison au carrefourSogatol. Malgré le panneautriangulaire de sécurité si-gnalant la panne, les flicsn'ont pas hésité à sévir... Excès de zèle ? Ou volonté de sefaire bien voir par le chef ? 
Attention à la crevasseLes automobilistes qui cir-culent sur l'axe Awendjé-IAI doivent faire attentionaux nids-de-poule qui jon-chent ce linéaire. Notam-ment au carrefour Sogatol,où un trou prend des pro-portions inquiétantes, gê-nant de facto la circulation.Plusieurs usagers ont eu àendommager leurs véhi-cules (pneus crevés,barres de direction cas-sées, projection dans ledécor....) Pourtant ni lesautorités municipales, ni les TP ou la direction de la cir-culation routière ne lève le petit doigt ne serait-ce quepour... boucher ce trou.
L'épave du bus de 105L'épave du bus de l'équipedu football club Canon 105abandonné depuis un cer-tain temps au carrefourIAI, après l'échangeur épo-nyme, serait devenu un re-paire des bandits,braqueurs et autres trafi-quants et consommateursde drogue qui écument lazone. Les riverains inter-pellent la mairie. Pour lamettre à la fourrière. 
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A l'issue de l'assemblée gé-nérale extraordinairetenue, samedi dernier, à Li-breville, le Syndicat desprofessionnels de la sécu-rité sociale (Sypross) a dé-cidé de passer à la vitessesupérieure en déposant unpréavis de grève de 10jours sur la table de la tu-telle. Et si au bout de cedélai aucune avancée n'estobtenue, les personnels dela CNSS entreront en grève.Selon le bureau exécutifdudit syndicat, cette me-nace est la réponse à la dé-claration du directeurgénéral de la CNSS, faite le14 août dernier, de remet-tre en cause le 13e mois. Orselon le Sypross, «Celui-ci
est un avantage conven-
tionnel qui est octroyé à
chaque agent de la CNSS au
mois de décembre confor-
mément à l'article 42.14 de
la convention collective en
vigueur. Or pour le Dr Ni-
cole Assélé, le 13e mois n'est
réservé que pour les entre-
prises qui produisent
contrairement à la CNSS
qui ne produit rien, en
conséquence, il n'y aura pas
de 13e mois en décembre
2018. En dépit de cette vio-
lation des textes réglemen-
taires qui régissent le
fonctionnement de notre
institution, il faut aussi sou-
ligner que le directeur gé-
néral avait modifié, de

manière illicite, les disposi-
tions de l'article 15 du rè-
glement intérieur relatif à
la date de versement des sa-
laires à la CNSS. Les termes
de l'accord négocié le 5 fé-
vrier 2018 entre le Sypross
et l'employeur sous l'égide
du Ministère du Travail,
n'ont jamais été respectés
par celui-ci (…) L'améliora-
tion des conditions de vie de
l'agent CNSS et l'instaura-
tion d'une justice sociale,
suscitent de vives inquié-
tudes de la part du person-
nel CNSS (…) Depuis lors, la
CNSS vit dans la psychose
effroyable de se voir s’effon-
drer du jour au lendemain",a déclaré le président duSypross André Richard NdiBekoung.Autres points à l'origine dela grogne, le Syprossévoque “le recrutement de

300 agents et stagiaires,l'augmentation des postesde directeurs de 20 à 70 etdes postes de chargésd'étude de 3 à 20”. Toutechose, selon ce syndicat,qui n'est pas sans consé-quences sur le fonctionne-ment de la structure àl'heure où le gouvernem-ment parle de réduire leseffectifs de cabinets minis-tériel et d'austérité. 
"La mise en place du gui-
chet unique pour le traite-
ment des dossiers de
pensions crée un goulot
d'étranglement dans la li-
quidation des nouveaux
droits. Et cela a eu pour co-
rollaire le non-paiement des
pensions (nouveaux droits)
depuis mars 2018. Pis, la
mise sur chèque des salariés
des agents au mois de jan-
vier dernier a occasionné

non seulement des pénalités
liées aux engagements des
agents vis-à-vis de leurs
banques, mais aussi des
écarts observés entre le
montant libellé sur le
chèque et le salaire réel ja-
mais remboursés malgré les
réclamations", a dit ensubstance André RichargNdi Bekoung.Non sans indiquer qu'aunombre d'autres préju-dices causés par la direc-tion générale de leursociété, figure également
“l'entrave à la liberté syndi-
cale qui se matérialise
pourtant par l'organisation
d'un second tour des élec-
tions des délégués du per-
sonnel, malgré les
injonctions du ministère du
Travail”.En réponse aux revendica-tions du Sypross, la direc-tion générale a tenu àapporter quelques éclai-rages. Dans un communi-qué parvenu hier à notrerédaction, elle rappellequ'"il n'y a pas eu plus de di-
recteurs à la CNSS que par
le passé. Il y a 6 directeurs
régionaux auxquels s'ajou-
tent les directeurs et autres
responsables des entités
opérationnelles de la CNSS
(...) Parallèlement, il n'y a
pas, à ce jour, une décision
officielle de suppression du
13e mois. (...) C'était un acte
de pédagogie à l'endroit de
ses collaborateurs qui tirent
une corde déjà un peu trop
raide, avec le risque en-
couru de tuer la poule aux
œufs d'or", peut-on y lire.

Le Sypross dépose un préavis de grève
Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS)/Front social

AJT
Libreville/Gabon

Le président du Sypross, André Richard Ndi Bekoung
lors de son échange avec ses adhérents de la CNSS.
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LE Syndicat libre des trans-porteurs terrestres duGabon (Syltteg) a observé,hier matin, au parking del'Hôtel de ville de Libre-ville, un sit-in pour protes-ter contre la saisie decertains taxis enregistrésdans la communed'Owendo. Pour le président de cesyndicat, Jean-RobertMenie, "les conflits inter-
territoriaux" entre la muni-cipalité d'Owendo et cellevoisine de Libreville se-

raient l'une des raisons jus-tifiant l'immobilisation deces transports urbains.
"Les textes fixant les quotas
des taxis affectés dans la
commune de Libreville vont
de 3500 à plus, ceux de la
commune d'Owendo sont
estimés à 1500 taxis et
Akanda à 500 véhicules. Or
ces quotas ne sont plus res-
pectés par les différentes
municipalités", a laissé en-tendre M. Menie.Rajoutant que pour le casde la commune d'Owendo,celle-ci enregistre les nu-méros de portières quivont au-delà de 1500. Unfait qui ne doit pas être,selon lui, imputé aux trans-

porteurs. Avant d'ajouterque l'autre raison du nonpaiement des taxes parcertains transporteurs estliée à cet état de faits. Surces entrefaites, le directeurgénéral des finances de laMairie de Libreville, Jan-vier Ngoua Ona, a expliquéqu'une décision issued'une réunion entre lesresponsables des deuxmairies avait abouti à la re-mise en circulation destaxis arraisonnés. Préci-sant même que l'opérationde vérification se poursui-vra pour tous les taxis cir-culant à Libreville sans êtreen règle, de même pourceux des communes voi-

sines : "tous les transpor-
teurs qui ne seront pas en
règle seront emmenés à
payer des amandes", a-t-ildit. Avant d'annoncerqu'une autre rencontre setiendra entre les responsa-bles des différentes mai-ries, dans le souci deparvenir à une harmonisa-tion des quotas de véhi-cules attribués à chaquecommune. Pour mettre unterme à la problématique. Au moment où nous quit-tions l'Hôtel de ville de Li-breville, les taxisarraisonnés ont été resti-tués aux propriétaires etremis en circulation.

Aux municipalités de respecter les quotas fixés

Transport terrestre/Conflit Syltteg-Mairies 
de Libreville et d'Owendo

LLIM
Libreville/ Gabon

Le président du Syltteg, Jean-Robert Menie et ses
collaborateurs, lors du sit-in hier à l'Hôtel de ville...
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...où l'on pouvait voir des taxis des communes
d'Owendo et de Libreville en stationnement.
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